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SCIENCES PO RECRUTE UN/E PROFESSEUR DES UNIVERSITES EN SOCIOLOGIE, 

Sociologie de la stratification et des 
inégalités sociales 

Janvier 2015 

 

PROFIL GENERAL DU POSTE 
Statut emploi public de Professeur des universités (ouvert à la mutation et au 
détachement) 

Discipline : sociologie (section 19 du CNU) 

Profil du poste : profil sociologie de la stratification et des inégalités sociales, avec 
maîtrise des méthodes statistiques mais intérêt pour les méthodes qualitatives et 
familiarité avec les comparaisons internationales. Le poste est destiné à renforcer 
l’axe Stratification sociale et transformation des inégalités de l’OSC. Il répond 
aux besoins du Collège pour l’enseignement de la sociologie générale, et à ceux du 
master et de la formation doctorale pour l’analyse des hiérarchies et des inégalités 
sociales. 

FONCTIONS 
Recherche 
Les activités de recherche devront s’inscrire dans le champ de l’analyse de la 
stratification sociale et plus largement des recompositions des hiérarchies sociales, de 
leurs causes et de leurs effets.  
Les travaux prenant en compte les multiples dimensions de ces recompositions 
(éducation, professions, revenus, prestige, patrimoine, territoire, origine ethno-raciale, 
genre) et leur lien avec les changements dans la structure plus générale des inégalités 
seront privilégiés. 
Aucun domaine d’études n’est exclu : le travail, le logement, l’éducation, la culture, la 
santé, la famille et la sphère domestique, etc. 
Une bonne maîtrise des méthodes quantitatives, ainsi qu’une bonne connaissance des 
enquêtes et des bases de données liées à un domaine d’étude seront appréciées, ce qui 
n’exclut pas pour autant des profils reposant davantage sur des méthodes qualitatives. 
L’expérience en terme de comparaison internationale et de participation à des projets et 
des réseaux de recherche internationaux sera également prise en compte. 
La maîtrise de l’anglais est requise 

Enseignement 
La personne recrutée assurera trois cours de 24 heures, ainsi que des activités 
pédagogiques complémentaires (jurys, missions, encadrement de mémoires, etc.) 
équivalentes à 56h. 
Il est attendu qu’elle assure un enseignement de sociologie générale dans le premier 
cycle (campus de Paris ou région), un enseignement plus spécialisé sur la stratification 
sociale et les inégalités au niveau master, et qu’elle propose un enseignement spécialisé 
dans l’une des écoles. 

 

 
 
 

LA RECHERCHE A SCIENCES PO  

Sciences Po est une institution 
d’enseignement supérieur et de recherche 
en sciences humaines et sociales. Sa 
communauté scientifique permanente - 210 
professeurs et chercheurs - est structurée 
par 12 entités solides et reconnues au plan 
international (dont 5 unités mixtes avec le 
CNRS et 4 équipes d’accueil) et répartie en 
5 départements disciplinaires. 

L’UNITE DE RATTACHEMENT 

L’Observatoire sociologique du 
changement OSC, est une unité mixte de 
recherche avec le CNRS (UMR 7049). 
L’OSC étudie la dynamique des sociétés 
contemporaines en faisant appel à des 
méthodes tant quantitatives que qualitatives. 
Il privilégie les approches comparatives, ses 
travaux s’inscrivent dans 4 grands axes : 
stratification sociale et transformation des 
inégalités, inscription spatiale des inégalités, 
culture et modes de vie, politiques et 
dynamiques éducatives. 
 
L’OSC participe à l’encadrement et à la 
formation des étudiants du programme 
doctoral de Sciences Po 

 
Site Internet : http://www.sciencespo.fr/osc 

EXAMEN DES DOSSIERS, AUDITIONS 
Examen des dossiers  
Prévu en mai 2015 
Auditions  
Les auditions auront lieu à Paris le 26 
juin 2015. 
Elles se dérouleront en 2 parties : la 
première partie, ouverte au public, consiste 
en une présentation des travaux du 
candidat, suivie d’une discussion avec les 
membres du comité de sélection et les 
membres du public ; la seconde partie 
consiste en un entretien avec le seul comité 
de sélection. 
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CONDITIONS DE RECRUTEMENT 
 Pour les candidats exerçant dans un établissement français 

Le candidat devra être titulaire d’une habilitation à diriger des recherches et 
être qualifié par le CNU s’il exerce dans un établissement français. 

 Pré-qualification pour les candidats exerçant dans un 
établissement étranger 

Les professeurs exerçant dans un établissement d’enseignement supérieur 
hors de France et non-qualifié par le Conseil national des Universités (CNU) 
doivent obtenir la validation du Conseil scientifique de Sciences Po afin de 
savoir s’ils sont éligibles à cet emploi. Il leur est demandé de se manifester 
auprès du président du jury avant le 15 mars 2015.  

 Candidature 

Les candidats devront saisir leur dossier de candidature sur le portail Galaxie 
du ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche du 2 mars au 30 
avril 2015. 

Le dossier de candidature comprendra toutes les pièces obligatoires 
mentionnées sur le portail Galaxie, notamment :  

- une lettre motivant la candidature, écrite à l’intention de Monsieur Marco 
Oberti, président du comité de sélection 

- un CV complet comprenant la liste de l’ensemble des travaux de recherche 

- un CV résumé 

- une bibliographie complète de l’ensemble des travaux produits par le 
candidat 

- trois exemplaires des principaux travaux 

- un projet de recherche 

- des lettres de référence 

Les candidatures doivent être adressées par mail avant le 30 avril 2015 
à : 

Drh.poleacademique@sciencespo.fr  et/ou courrier à 

Sciences Po- DRH Pôle académique 

27, rue Saint-Guillaume 75337 Paris Cedex 07 

Les candidatures seront examinées par un comité de sélection, conformément 
aux dispositions relatives aux emplois publics de professeurs de la loi n°2007-
1199 du 10 août 2007. Celui-ci procèdera à une première sélection dont le 
résultat sera communiqué fin mai 2015. Les candidats présélectionnés 
seront ensuite entendus lors de séminaires publics qui se dérouleront à 
Sciences Po le 26 juin 2015. 

 

 

DECISION, PRISE DE FONCTION 

La décision de recrutement sera prise au plus tard le 
15 juillet 2015. 
La prise de fonction est prévue le 1er septembre 
2015 mais peut être négociée.  

 

CONTACTS 
Président du jury : Marco Oberti 

Marco.oberti@sciencespo.fr 

 

Responsable administratif :  
Isabelle Delacroix 
Drh.poleacademique@sciencespo.fr 

 

LIENS UTILES 
 
Sciences Po 

http://www.sciencespo.fr/ 

 
 

Portail Galaxie 
https://www.galaxie.enseignementsup-
recherche.gouv.fr/ensup/cand_postes_GALAXIE.htm 
 
Observatoire sociologique du changement 
http://www.sciencespo.fr/osc/fr 
 
 

 
 
 

 


